
 
 
Un stagiaire en situation de handicap est invité, lors de son inscription, à 
prévenir Dys’Kate formation pour réfléchir ensemble aux aménagements 
possibles.  
La référente handicap est Catherine Coupez. 
Dys‘Kate formation vérifie systématiquement que les salles louées sont aux 
normes handicap d’accessibilité. 
Un questionnaire pré-formation vous sera envoyé à tous les stagiaires pour 
leur demander s’il a besoin d’aménagements spécifiques. 


